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1641 September 22 . , Nesle A

"PROVISIONS DE MARECHAL DE FRANCE POURM. [ANTOINE III DUC] DE
GRAMMONT[=GRAMONT] . M.E DE CAMP DU REGIMENT DES GARDES
FRANÇOISES" ; " (MORT LE 12 JUILLET 1678 . ) "

"Louis [ XIII ] &c. a  a to. s  ceux &c. a  Salut.

Comme le Bien Et La Conservation Des Grands Estais Dépend non Seule¬

ment Des Soins Du Prince qui ne Peuvent Suffire à toutes Choses mais

Encore De Ceux à qui J1 Confie les Principales Charges , Et Sur Qui jl

Se Repose D ' une Partie Des affaires De la Paix Et De la Guerre , aussi

nous avons ce toujours Eu Beaucoup D ' Egard , à N ' eslever que De Dignes

Sujets aux offices De Nostre Couronne , Et Particulièrement à Ceux De

Mareschaux De france , qui Sont Establis Pour Commander Les Armées , Et

avoir En tout tems la Direction Du Bon Ordre , Et De la Discipline Des

Trouppes , Et Considérant Que Par la Guerre ouverte Depuis Plusieurs

années [ d . h . seit 1635 ] , Entre Cette Couronne , Et Celle D ' espagne,

Nous avons Perdu Beaucoup D ' hommes De Commandement , Et même aucun Ma¬

réchaux De France , Et D ' ailleurs Qu ' il Est Juste Et Jmportant De Re-

connoitre le Mérité De Ceux qui Se Sont Longuement Et Dignement Em-

ploiés au Service De L ' etat , Et qui se Sont signalés par Dessus Les
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autres , nous avons Jetté Les yeux Sur nostre très Cher , Et Bien amê,
Antoine De Grammont Comte de Guische * Conseillier en nos Conseils

D ' estat , Et Privé Capitaine D ' une Compagnie De Cent hommes D ' armes de

nos ordonnances , Notre Lieutenant General En La haute Normandie , Mest-
. . 7

re De Camp du Regiment De nos Gardes françoises Et nostre Lieutenant

General En nostre Armée De Flandres , Pour L ' honorer De la Dignité De

Maréchal De France y Estant Convié tant Par Sa Naissance , Qu ' il tire

D ' une des plus Jllustres Et anciennes familles Du Royaume . Et Qui a

Donné Plusieurs Grands hommes aux Roys nos Prédécesseurs , Desquels Jls

ont Eté utilement Servis en Des Occasions Jmportantes Et Difficiles,

Et Qui Se Sont Principalement Signalés aux Guerres Excitées Dans Le

Royaume De Navarre [ - das Haus Gramont leitete seine Ursprünge aus

Navarra her - ] que Par les Bonnes Qualités Qui Sont En Sa Personne Et

Par Ses Recommandables Services , ayant d ' en Son Jeune âge Cherché la

Guerre aux Pays Etrangers ^ , Et Dans Le Party De Nos Alliez [ - so  etwa

1627 , als Gramont auf seiten des Herzogtums Mantua gegen Oesterreich,

den Erzfeind Frankreichs , antrat - ] Lorsque La France Etoit tranquil¬

le , Et Depuis la [ dite ] Presente Guerre ayant Continuellement agi En La

Charge De Maréchal De Camp [in welches Amt Gramont am 17 . April 1635

berufen worden war ] dans nos armées , D ' Jtalie [1636 , 1638 und 1639 ] ,

D ' Allemagne [1635 ] , Et Des Pays Bas [1637 , 1640 und 1641 ] , Et toujours

fait Paraître une grande Valeur Dont J1 Porta Des marques honnorables

par Ses Blessures [1630 und 1635 ] Et Témoigné une Prudence , Capacité

Et Expérience En La Guerre , Et aux affaires Vigilance Et Conduitte Ex¬

quise . En toutte Occurrence , avec une Singulière fidelité Et Affection

à nostre Service , dont Les Preuves Qu ' il Nous a Rendues Pendant La

Campagne De Cette Année Dans la Ditte Lieutenance Generale En Nostre
Armée De Flandres Sous Nostre très Cher , Et Bien amé Cousin le S. r

[Charles de La Porte , Marquis puis 1663 Duc ] De la Meilleraye Maréchal

de France Nous ont Particulièrement Contenté , ayant Contribué tout Ce

Qui Se Pouvoit à L ' avancement des Sieges , Et à la Prise des Jmportan¬

tes Places D ' Aire , la Bassée Et Bapaume que nous avons Conquises dans

la flandre , En Sorte que Reconnoissant Qu ' il Mérité les Principaux

Commandements Nous avons Résolu De L ' honnorer De la Dignité Qui les

luy Peut faire Exercer avec le Plus De Lustre Sçavoir faisons . Donné à
. . . Le . . . Et De nostre Regne Le 32.e
Signé Louis.
Et Sur Le Replis [ : ] Par Le Roy

[François ] Sublet [ de Noyers , Secrétaire d ' Etat à la guerre]

1) Die Namen sind unterstrichen.
2 ) Dieser letztere Titel ist unterstrichen.
3 ) Dieses letzte Wort ist unterstrichen.



4) ueber Gramonts diesbezüglichen Tätigkeiten s . Pinard/Chronologie II
517 ff.

Kopie , von gleicher Hand wie AH 108/117 ; vermutlich 1750 ? in den Be¬
sitz von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der
Histoire militaire und des Code militaire , gelangt.
AH 108 , 278 - 279 - Blatt 279 v  leer
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